
Licenciement/rétrogradation pour des motifs 
autres que disciplinaires (incapacité médicale)

Document à l'appui

Diagramme des procédures

Consultation avec 
les Ressources humaines/
Relations de travail (RH/RT) [à l'interne]
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AVERTISSEMENT CONCERNANT LE SITE WEB
Les renseignements contenus dans le site Web sur la gestion du rendement sont 
donnés « tels quels » et sans aucune garantie, explicite ou implicite. Tous les 
renseignements contenus dans ce site doivent être vérifiés et adaptés à un contexte 
particulier avant de les utiliser ou de s’y fier. Le gouvernement du Canada ne peut 
en aucun cas être tenu responsable des conséquences directes ou indirectes découlant 
de l’utilisation du contenu du présent site ou des sites externes vers lesquels pointent 
les liens fournis.

Nota : l'employeur doit maintenir le contact avec l'employé durant un congé de longue durée

S'adresser aux RH/RT, qui doivent consulter le Groupe de la représentation patronale du SCT

Voir Gestion du rendement insatisfaisant

NOTA : L'employé peut déposer un grief tout au long du processus
Consulter les RH/RT dans ce cas

    et/ou Rencontre de licenciement avec l'employé
Gestion des mesures disciplinaires L'informer par écrit de la décision, des motifs, de la date de prise d'effet et de son droit de déposer un grief

Reprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre du régime habituel de gestion du rendement Prendre possiblement des dispositions pour une nouvelle évaluation de l'aptitude au 
travail. Revoir l'entente de rendement et modifier les mesures d'adaptation si possible.

L'employé envisagera peut-être de prendre sa retraite pour des raisons de santé ou de donner sa démission avant 
le licenciementVoir Gestion du rendement - Aperçu

Licenciement

Si le problème de rendement n'est toujours pas réglé, envisager les autres causes 
possibles du problème

Gestion des mesures disciplinaires * l'employé a été incapable de travailler durant une période prolongée; et
Une mesure d'adaptation peut être offerte à l'employé Aucune mesure d'adaptation ne peut 

être offerte à l'employé sans  
contrainte excessive

* l'employé ne sera pas en mesure de réintégrer le travail dans un avenir prévisible 
(comme l'indique l'évaluation médicale).

Le problème de rendement est réglé Le problème de rendement n'est pas réglé

Envisager d'autres causes au problème de rendement S'efforcer de tenir compte des besoins de l'employé (chercher notamment d'autres postes possibles)
Voir Gestion du rendement insatisfaisant (Politique sur l'obligation de prendre des mesures d'adaptation pour les personnes handicapées dans la fonction publique fédérale) Envisager le licenciement en raison d'une incapacité médicale seulement si :

et/ou * l'employé a épuisé tous ses crédits de congé de maladie payé; et

(Santé Canada - Évaluation de l'aptitude au travail)

L'employé est jugé apte au travail L'employé est jugé apte au travail avec certaines réserves (des 
problèmes de santé l'empêchent de satisfaire aux exigences du poste)

L'employé est jugé inapte au travail
 (Il est censé pouvoir satisfaire aux exigences du poste) Consulter les RH/RT

L'employé refuse de passer l'évaluation de l'aptitude au travail
Voir Gestion du rendement - Aperçu Le problème de rendement n'est pas réglé Consulter les RH/RT

Prendre des dispositions pour que l'employé passe une évaluation de l'aptitude au travail (avec 
son médecin ou avec Santé Canada)

Consulter les RH/RT

(Directive sur les congés et les modalités de travail spéciales)

(Politique sur l'obligation de prendre des mesures d'adaptation pour les personnes handicapées dans la fonction publique fédérale)
(Norme d'évaluation de santé professionnelle)

(Programme de santé au travail et de sécurité du public (PSTSP) de Santé Canada)

Le problème de rendement de l’employé n'est pas réglé

Revoir l'entente de rendement et modifier les mesures d'adaptation informelles si possible
Reprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre du régime 

habituel de gestion du rendement

Le rendement de l'employé est égal ou supérieur au niveau requis

Le gestionnaire pourrait être tenu de référer l'employé au Programme d'aide aux employés (PAE)
Continuer d'étayer le dossier (liste de vérification servant à constituer un dossier)

Réviser l'entente de rendement de l’employé et lui communiquer le niveau et les attentes de rendement requis. Il sera peut-être possible  
de répondre aux besoins de l’employé par des méthodes informelles. Demander un certificat médical s'il faut plus d'information pour appliquer 

des mesures d'adaptation informelles.

(Modèle d'entente de rendement de l'employé, outil d'évaluation du rendement, comportements liés à un rendement insatisfaisant)

Le rendement de l'employé est inférieur au niveau requis pour des raisons autres que la santé  
et qui sont définies dans les Lignes directrices sur la rétrogradation ou le licenciement 

pour autres raisons (incapacité médicale) du SCT

Consulter les RH/RT

Tenir une rencontre de gestion du rendement en utilisant la démarche en quatre étapes

Le rendement de l'employé est inférieur au niveau requis (il est incapable d'accomplir l'ensemble de ses tâches)

Des problèmes de santé pourraient expliquer le problème de rendement

S'adresser aux RH/RT, qui doivent consulter le Groupe de la représentation patronale du SCT


